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Taxe sur les conventions d'assurance
Question écrite n° 38495

Texte de la question

M Gerard Leonard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, sur les inegalites de traitement dont sont encore victimes les entreprises qui offrent au public des
contrats d'assurance. Ainsi les garanties offertes aux agriculteurs pour la couverture de leurs risques
professionnels par les caisses d'assurances mutuelles agricoles ne supportent-elles pas la taxe sur les
conventions d'assurances. La meme remarque s'applique aux garanties maladie et accident offertes par les
mutuelles regies par le code de la mutualite. En d'autres termes, un meme service est taxe differemment selon
l'entreprise d'assurances qui le fournit. De telles discriminations, qui sont le reflet des differences qui separent
entre elles les entreprises d'assurances au regard des regles de constitution et de fonctionnement, placent les
agents generaux d'assurances dans des conditions de concurrence gravement desequilibrees. Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour remedier a cette situation difficilement justifiable.

Texte de la réponse

Reponse. - sont fondees sur le fait que les societes et caisses d'assurance mutuelles agricoles regies par le
code des assurances, d'une part, les mutuelles relevant du code de la mutualite, d'autre part, ne sont pas dans
la meme situation que les autres entreprises d'assurances. En effet, ces organismes sont regis par des
dispositions specifiques, a eux seuls applicables, relatives notamment a leur objet ou a leur gestion. C'est ainsi
que les societes ou caisses d'assurances mutuelles agricoles doivent remplir les strictes conditions edictees par
l'article 1235 du code rural, c'est-a-dire etre des societes ou caisses d'assurances mutuelles gerees et
administrees gratuitement, qui n'ont en vue, et ne realisent en fait, aucun benefice. Enfin, elles ne doivent
garantir que des risques specifiques a l'activite agricole. De meme, les mutuelles sont, en application des
dispositions du titre Ier du code de la mutualite, des groupements a but non lucratif qui, au moyen de cotisations
de leurs membres, se proposent de mener, dans l'interet de ceux-ci ou de leur famille, une action de
prevoyance, de solidarite ou d'entraide visant notamment la prevention des risques sociaux et la reparation de
leurs consequences, l'encouragement de la maternite et la protection de la famille, le developpement moral,
intellectuel et physique de leurs membres et l'amelioration de leurs conditions de vie. Lorsque ces organismes
assurent les couvertures de risques qui n'entrent pas dans l'objet qui leur a ete devolu par la loi, aucune
discrimination n'existe entre ces derniers et les entreprises d'assurances. Le Gouvernement est parfaitement
conscient des difficultes engendrees, d'une maniere plus generale, par les distorsions fiscales, en raison
notamment de la realisation a l'echeance 1992 du grand marche interieur europeen. C'est pourquoi il a confie a
un groupe de travail, preside par M Marcel Boiteux, la mission d'etudier l'ensemble des mesures fiscales
rendues necessaires par cette echeance.
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